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 Contrat de rivière Arc & Affl uents 

Contractualisation  

Préambule :

Le présent Contrat de Rivière Arc & Affl uents 2010-2014 
est issu d’une construction concertée entre tous les acteurs 
du bassin. Il est la traduction opérationnelle d’objectifs par-
tagés visant à préserver, améliorer et valoriser l’Arc et ses 
affl uents. 

Ce Contrat constitue donc un engagement de l’ensemble 
des partenaires concernés à réaliser un programme d’amé-
nagement et de gestion des rivières et de leurs écosys-
tèmes. 

Il s’inscrit dans le cadre de la Loi sur l’Eau et des Milieux 
Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006, de la Directive 
Cadre Européenne sur l’Eau du 23 octobre 2000 et du 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
du Bassin Rhône Méditerranée (SDAGE) adopté par le Co-
mité de Bassin et approuvé par le Préfet coordonnateur de 
bassin, le 20 novembre 2009. 

Par leur signature, l’ensemble des partenaires acceptent le 
contenu du Contrat de Rivière Arc & Affl uents et s’engagent 
à en assurer le bon déroulement, tant par l’apport d’aides 
fi nancières que par la réalisation des opérations inscrites.
Le Contrat de Rivière Arc & Affl uents regroupe les opé-
rations programmées par chacune des structures compé-
tentes sur le bassin versant. Chaque structure garde la 
maîtrise d’ouvrage ainsi que l’entière maîtrise technique et 
fi nancière des actions pour lesquelles elle possède la com-
pétence.
Chaque maître d’ouvrage effectuera directement, pour les 
opérations qu’il engage, les demandes de subventions au-
près des partenaires fi nanciers, en précisant son inscription 
au Contrat de Rivière. 

Le suivi et l’animation du Contrat de Rivière Arc & Affl uents 
seront assurés par le Syndicat d’Aménagement du Bassin 
de l’Arc. Le SABA aura également pour mission :
• la coordination avec l’ensemble des maîtres d’ouvrage, 
• l’information régulière de l’ensemble des partenaires re-
groupés au sein du Comité de Rivière.
• Le SABA assurera par ailleurs la maîtrise d’ouvrage d’un 
certain nombre d’opérations et d’actions réparties sur les 
différentes thématiques du Contrat de Rivière.

Titre 1 - Contenu du Contrat 

Article 1 - Périmètre : 

Le Contrat de rivière concerne l’Arc et ses 20 affl uents 
principaux sur un bassin de 750 km². Le présent Contrat 
couvre 25 communes réparties sur les départements des 
Bouches-du-Rhône et du Var : 

• Aix-en-Provence
• Beaurecueil
• Berre l’Étang
• Bouc-Bel-Air
• Cabriès
• Chateauneuf-le-Rouge
• Coudoux
• Eguilles
• Fuveau
• Gardanne
• La Fare-les-Oliviers
• Lançon-Provence
• Les Pennes-Mirabeau
• Le Tholonet
• Meyreuil
• Peynier
• Pourcieux
• Pourrières
• Puyloubier
• Rousset
• Saint-Antonin sur Bayon
• Simiane-Collongue
• Trets
• Velaux
• Ventabren

1 - 
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Article 2 - Durée du Contrat : 

Le présent Contrat est conclu pour une durée de 5 ans  à 
compter de sa signature prévue pour l’année 2010. Il cou-
vrira la période 2010 -2014. Durant cette période l’ensemble 
des actions devra être engagé.

Article 3 - Objectifs du Contrat : 

Le Comité de Rivière a assigné au Contrat de Rivière Arc & 
Affl uents cinq grands objectifs :

• Améliorer la qualité des eaux et des milieux aquatiques du 
bassin versant. 
• Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des 
milieux aquatiques.
• Limiter et mieux gérer le risque inondation à l’échelle du 
bassin versant sans compromettre le développement du ter-
ritoire.
• Anticiper l’avenir et gérer durablement la ressource en eau. 
• Réinscrire les rivières dans la vie sociale et économique du 
territoire. 

Article 4 - Contenu du Contrat : le pro-
gramme d’actions

Le contenu du Contrat de Rivière Arc & Affl uents est préci-
sément détaillé dans les tomes 1 et 2 du Dossier Défi nitif du 
Contrat de Rivière Arc & Affl uents. 
Le Contrat de Rivière Arc & Affl uents repose sur un pro-
gramme d’action en réponse aux 5 objectifs précédemment 
cités. 

 

Objectifs d’amélioration de la qualité des eaux et des 
milieux aquatiques : 
• Finaliser l’amélioration des fi lières de traitement collectif
• Réduire les pressions de pollutions industrielles
• Réduire les pollutions ponctuelles et diffuses d’origine agri-
cole
• Pérenniser le suivi de la qualité chimique et biologique des 
eaux et réaliser l’inventaire des zones humides
• Étendre et améliorer les améliorer les programmes de réha-
bilitation des installations d’assainissement non collectif.

Objectifs de préservation et de redéveloppement des 
fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques
• Restaurer et entretenir la ripisylve de l’Arc et de ses af-
fl uents
• Restaurer la migration de l’anguille à l’aval de l’Arc
• Inventorier les zones humides du bassin versant.

Objectifs de limitation et de meilleure gestion du 
risque inondation à l’échelle du bassin versant sans 
compromettre le développement du territoire
• Entretenir la mémoire du risque inondation
• Réduire l’aléa dans les secteurs à forts enjeux humains
• Concevoir et mettre en place un dispositif de mise en sé-
curité des personnes.

Objectifs de gestion  durable de la ressource en eau
• Rester vigilant sur les aquifères du bassin versant.
• Tenir compte de la fragilité quantitative de la ressource 
en eau.

Objectifs de réinscription des rivières dans la vie so-
ciale et économique du territoire
• Développer la pédagogie autour de l’eau et des rivières
• Développer les usages et le patrimoine « rivière »
• Pérenniser le fonctionnement de la structure de gestion

Article 5 - Budget prévisionnel : 
(voir  Tome 2 -  Synthèse de la programmation fi nale)

Le montant fi nancier global du programme est évalué en 
Hors Taxes à 58 331 163 €
Les sommes indiquées sont des estimations prévisionnelles 
qui pourront être ajustées sur la base du montant réel des 
travaux, ainsi que des coûts plafonds ou forfaitaires en vi-
gueur à la date de décision de leur fi nancement.
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Titre 2 -  
Engagement des partenaires 

Le présent Contrat est conclu entre : 

• L’Union Européenne 
• L’État, représenté par le Préfet des départements du Var 
et des Bouches-du-Rhône,
• L’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et Corse, représen-
tée par son Directeur,
• La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, représentée par 
son Président
• Le Département des Bouches-du-Rhône,  représenté par 
son Président
• Le Département du Var,  représenté par son Président

• Les 18 maîtres d’ouvrage des opérations :

•  Commune de Berre l’Étang, représentée par son Maire
• Commune d’Aix-en-Provence, représentée par son  

Maire
• Commune de Cabriès-Calas, représentée par son Maire
• Commune de Châteuneuf-le-Rouge, représentée par 

son Maire
• Commune de Coudoux, représentée par son Maire
• Commune de Gardanne, représentée par son Maire
• Commune de La Fare-les-Oliviers, représentée par son  

Maire
• Commune de Lançon-Provence, représentée par son  

Maire
• Commune de Meyreuil, représentée par son Maire
• Commune des Pennes-Mirabeau, représentée par son  

Maire
• Commune de Peynier, représentée par son Maire
• Commune de Rousset, représentée par son Maire
• Commune de Velaux, représentée par son Maire
• Communauté du Pays d’Aix, représentée par son  

Président
• Communauté d’agglomération Agglopole Provence, 

représentée par son Président
• Communauté de communes Sainte-Baume Mont 

Aurélien, représentée par son Président
• SABA (Syndicat d’Aménagement du Bassin de l’Arc), 

représenté par son Président
• Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône, repré-

sentée par son Président

Article 6 - Engagement des maîtres 
d’ouvrage :  

La maîtrise d’ouvrage de chaque action inscrite au Contrat 
de Rivière est assurée par la personne morale qui en a 
la responsabilité juridique ou en accepte la charge, par 
application des lois de décentralisation, par contrat ou par 
mandat.
Les maîtres d’ouvrage s’engagent à mettre en oeuvre les 
moyens techniques et fi nanciers nécessaires à la réalisa-
tion du programme, en respectant les priorités dont sont 
affectées les actions inscrites dans ce programme et les 
procédures d’instruction des demandes de participations 
fi nancières, sur les bases indiquées ci-après.
Les engagements contractuels de participation fi nancière 
restent subordonnés à l’ouverture des moyens correspon-
dants aux budgets annuels votés.
La signature du contrat est subordonnée à la transmis-
sion préalable par les maîtres d’ouvrage de l’ensemble des 
délibérations traduisant leur engagement de réalisation 
des différents projets dont ils sont porteurs, en conformité 
avec le contenu du programme fi xé et selon le calendrier 
retenu.
Par leur délibération, les maîtres d’ouvrage donnent leur 
accord de principe sur les objectifs du Contrat de Rivière 
Arc & Affl uents, sur le contenu et la programmation des 
opérations du Contrat de Rivière dont ils seront porteurs.
Les maîtres d’ouvrage s’engagent, dans la mesure de leurs 
possibilités fi nancières, à réaliser les travaux prévus par 
le Contrat de Rivière dans les délais fi xés par l’échéancier.

Article 7 - Engagement de la structure 
porteuse, le SABA

En dehors de son implication en tant que maître d’ouvrage 
d’un certain nombre d’opérations prévues au Contrat, le 
SABA porte le Contrat de Rivière Arc & Affl uents pour le 
compte des collectivités du bassin versant. 
Il s’engage à assurer : 

• Le suivi et le pilotage du Contrat ainsi que la coordi-
nation entre tous les partenaires dans les conditions pré-
vues à l’article 8. 
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• La mise en oeuvre administrative et technique du 
Contrat et en particulier :

- le secrétariat technique et administratif des comités de 
rivière et des comités de pilotage, 

- l’élaboration et le suivi des tableaux de bords des opéra-
tions du Contrat (ces tableaux précisent l’avancement des 
opérations et mentionnent les indicateurs techniques de 
suivi des réalisations). 

- la présentation de la programmation annuelle des opéra-
tions de l’ensemble des volets du Contrat,

• L’animation de la concertation entre les partenaires 
afi n d’atteindre les objectifs cités à l’article 3 et en particulier 
la mise en place d’une gestion pérenne du milieu aquatique 
ainsi que les actions de communication et de sensibilisation. 

• L’appui aux maîtres d’ouvrage pour la constitution des 
demandes de subvention et pour engager leurs opérations 
(montages fi nanciers, plans de fi nancement…).

Par ailleurs, au même titre que les autres maîtres d’ouvrage, 
le SABA s’engage à assurer les opérations dont il a la charge 
en application de l’article 5 (engagement des maîtres d’ou-
vrage) dans les délais fi xés.

Sont annexées au présent contrat : 
La liste exhaustive des adhérents de la structure porteuse et 
la liste des structures non adhérentes avec copie des conven-
tions liants ces dernières au SABA.

Article 8 - Engagement de l’État 

En cours de rédaction par l’institution

Article 9 - Engagement de l’Agence de 
l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse : 

L’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée et Corse s’engage à 
participer au fi nancement des opérations inscrites au présent 
contrat, sur la période 2010-2014, à compter de sa signature, 
selon les modalités de son programme d’intervention en vi-
gueur à la date de chaque décision d’aide.
 
L’engagement fi nancier de l’Agence de l’Eau porte sur la pre-
mière partie opérationnelle du contrat et sera validé par la 
Commission des Aides.
 
Les taux et montants de la participation prévisionnelle de 
l’Agence de l’Eau, inscrits sur les fi ches actions du contrat, fi -
gurent à titre indicatif. Ils ont été calculés sur la base des mo-
dalités de son 9ème programme d’intervention (délibération 

n° 2008-37 de son Conseil d’Administration du 3 décembre 
2008 et délibérations d’application), au vu des éléments 
techniques disponibles à la signature du contrat.

L’étape du bilan à mi-parcours sera l’occasion de faire un 
point intermédiaire sur l’avancement de l’ensemble des opé-
rations inscrites en phase 1 et en particulier celles directe-
ment liées à la réalisation du programme de mesures du 
SDAGE 2010-2015 dont notamment :

• les opérations sur les réseaux d’assainissement pluvial 
(études et travaux),

• les actions de réduction des pollutions agricoles (sensibi-
lisation et actions concrètes), 

• l’étude diagnostic de la continuité écologique et de défi -
nition des dispositifs de rétablissement de la libre circu-
lation piscicole.

Lors de ce bilan, l’Agence demandera également une syn-
thèse des actions réalisées ou à mettre en oeuvre pour 
répondre au programme de mesures concernant les deux 
masses d’eaux souterraines : «les alluvions de l’Arc à Berre» 
et «les formations du bassin d’Aix».

En fonction des conclusions issues de ce bilan, l’Agence de 
l’Eau prendra un nouvel engagement fi nancier précis et for-
mel sur la seconde partie du contrat de rivière.

 

Article 10 - Engagement de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

La Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur s’engage à participer 
prioritairement au fi nancement des opérations prévues dans 
le Contrat de Rivière de l’Arc et de ses affl uents, conformé-
ment à sa politique d’intervention et suivant ses critères 
d’attribution, sous réserve de l’inscription des crédits cor-
respondants aux budgets concernés. Les aides resteront su-
bordonnées à l’ouverture des moyens fi nanciers correspon-
dants et au vu des dossiers de demande de fi nancement des 
maîtres d’ouvrage projet par projet.
La Région intervient selon le cadre fi xé par sa délibération du 
18 octobre 2002 qui ouvre la possibilité de déroger aux cri-
tères habituels d’aide fi nancière si l’intérêt de la préservation 
des milieux naturels aquatiques le justifi e. Pour ces actions, 
le plafonnement des aides peut excéder les 30% maximum 
habituellement pratiqués et des travaux non éligibles au 
cadre d’intervention peuvent bénéfi cier d’un soutien régional 
à titre exceptionnel, sans que le total cumulé des aides régio-
nales d’un contrat puisse excéder 20%.



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 20116

De cette façon, la Région interviendra fi nancièrement, à 
titre exceptionnel, sur les travaux d’assainissement plu-
vial de la zone commerciale de Plan de Campagne, située 
sur le bassin versant de Baume-Baragne, qui présente un 
risque fort de générer des pollutions pour les eaux du bas-
sin du Réaltor, du canal de Marseille et du Grand Torrent. 
Cette intervention spécifi que est prévue dans la limite des 
crédits inscrits au contrat de rivière (taux de subvention 
établi à hauteur de 10%, soit 91 800 € d’aide potentielle), 
et pour les travaux strictement retenus par la Région dans 
ce cadre.

Article 11 - Engagement du Conseil 
général des Bouches-du-Rhône : 

En cours de rédaction par l’institution

Article 12 - Engagement du Conseil 
général du Var

Le Conseil Général du Var valide les objectifs de Contrat de 
Rivière et s’engage à :

• Transmettre à la structure porteuse toute information 
relative aux opérations prévues au Contrat et aux opé-
rations non prévues mais affectant néanmoins les ob-
jectifs ou le déroulement du Contrat

• Informer la structure porteuse des évolutions de ses 
modes d’intervention

• Apporter un soutien technique et méthodologique à la 
structure porteuse.
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Les engagements fi nanciers des différents partenaires
 du Contrat de Rivière Arc & Affl uents

Montant
euros HT

Maîtres 
d’ouvrages 

divers 

Montant 
par fi nanceurs 53 624 00 € 27 200 200 € 14 843 700 € 5 507 900 € 3 251 700 € 1 393 400 € 949 300 € 132 000 € 88 500 € 57 598 €

Pourcentage 
de
participation

100 % 50.7 % 27.7 % 10.6 % 6.1 % 2.6 % 1.8 % 0.25 % 0.16 % 0.1 %

SABA
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Article 13 - Mise en oeuvre du Contrat : 

Comité de Rivière
La composition du Comité de Rivière a été défi nie par Arrêté  
Interpréfectoral n° 2010138-3 du 18 mai 2010. Les compé-
tences du Comité de Rivière sont défi nies dans l’Arrêté  Inter-
préfectoral n° 2009174-9 du 23 juin 2009. Ces deux Arrêtés 
sont joints en annexe. 

Le Comité de Rivière est présidé dans les conditions prévues 
par l’arrêté préfectoral et se réunit au moins une fois par an. 
Son secrétariat est assuré par le Syndicat d’Aménagement du 
Bassin de l’Arc. 

Ses rôles sont les suivants : 
• Constituer un lieu d’échange, de concertation et de sensi-
bilisation entre les différents usagers et acteurs de l’eau. A 
cette fi n, ses réunions pourront être élargies au-delà de sa 
composition défi nies par le Préfet). 
• Apprécier l’état d’avancement du Contrat, valider le pro-
gramme annuel et, le cas échéant, proposer des amende-
ments
• Contrôler la bonne exécution du Contrat et veiller à l’at-
teinte des objectifs défi nis à l’article 3. 
• Promouvoir et valoriser les opérations du Contrat de Ri-
vière. 
• Veiller au respect des engagements fi nanciers des parte-
naires et des maîtres d’ouvrage, et du calendrier prévisionnel 
de réalisation des actions. 
• Assurer la cohérence des aménagements et des mesures 
de gestion intervenant sur le bassin versant de l’Arc. 
• Se coordonner avec les autres procédures d’aménagement 
et de gestion du territoire hors Contrat de Rivière (SCOT, 
contrat de pays,…). 

Comité de Pilotage
Un Comité de Pilotage, et éventuellement des commissions 
thématiques constituées en fonction des besoins, se réunit 
autant de fois que nécessaire. 

Son secrétariat est assuré par le SABA. 

Il assure les missions suivantes : 

• Suivre la réalisation des études, en élaborer les cahiers des 
charges et en valider les résultats techniques pour les sou-
mettre au Comité de Rivière. 
• Examiner la programmation annuelle des actions. 
• Préparer les séances du Comité de Rivière et notamment le 
bilan annuel d’avancement technique et fi nancier du Contrat 
(en proposant éventuellement des présentations et interven-
tions thématiques). 

• Attirer l’attention du Comité de Rivière en cas de dérive du 
programme d’actions. 

• Défi nir puis suivre les indicateurs du Contrat.

Bilan 
Un bilan intermédiaire courant 2012 et un bilan fi nal seront 
réalisés.

Titre 3 - Contrôle, révision, résilia-
tion

Article 14 - Contrôle

La bonne exécution du Contrat, contrôlée par le Comité de 
Rivière, se défi nit au minimum par : 
• le respect des engagements des différents partenaires (cf. 
titre 2),
• la mise en oeuvre effective des opérations du contrat (cf. 
article 3), 
• le respect des modalités de fonctionnement (cf. article 8). 

Le constat de dysfonctionnements pourra donner lieu à l’ap-
plication des clauses de réserve éventuellement spécifi ées 
par certains partenaires, voire des clauses de résiliation (cf. 
article 16).

Article 15 - Révision

Sont considérées comme donnant lieu à une révision du 
Contrat : 
• la modifi cation des objectifs du Contrat, 
• la modifi cation des opérations prioritaires identifi ées dans 
l’article 3. 

Toute révision se fera sous forme d’avenant.

Article 16 - Résiliation

En cas de dysfonctionnement grave entre les différents si-
gnataires, la résiliation du présent contrat pourra être pro-
noncée. Dans ce cas, un exposé des motifs sera communiqué 
par un ou plusieurs signataires auprès du comité de rivière 
pour information. La décision de résiliation précisera le cas 
échéant, sous forme d’avenant, les conditions d’achèvement 
des opérations ayant connu un commencement d’exécution.
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Les signataires du Contrat de Rivière Arc & Affl uents : 

M. Michel SAPPIN
Préfet de Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

M. Alain PIALAT
Directeur de l’Agence de l’Eau Rhône-
Méditerranée et Corse

M. Michel VAUZELLE
Président du Conseil Régional Provence-
Alpes-Côte d’Azur

M. Jean-Noël GUERINI
Président du Conseil général 
des Bouches-du-Rhône

M. Horace LANFRANCHI Président du Conseil général du Var

M. Serge ANDREONI
Président du Syndicat d’Aménagement 
du Bassin de l’Arc (SABA) et Maire de la 
commune de Berre l’Étang

Mme Maryse 
JOISSAINS - MASINI

Maire de la commune d’Aix-en-Provence
Président de la Communauté
du Pays d’Aix (CPA)

M. Richard MARTIN Maire de la commune de Cabriès-Calas
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M. Michel BOULAN
Maire de la commune de 
Châteauneuf-le-Rouge

M. Guy BARRET Maire de la commune de Coudoux

M. Roger MEÏ Maire de la commune de Gardanne

M. Olivier GUIROU
Maire de la commune de 
La Fare-les-Oliviers
Président du Comité de Rivière

M.  Georges VIRLOGEUX Maire de la commune de 
Lançon-Provence

M. Robert LAGIER Maire de la commune de Meyreuil

M. Michel AMIEL 
Maire de la commune des
Pennes-Mirabeau

M. Christian BURLE Maire de la commune de Peynier

M. Jean-Louis CANAL Maire de la commune de Rousset

M. Jean-Pierre MAGGI Maire de la commune de Velaux
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M. Michel TONON
Président d’Communauté d’aggloméra-
tion Agglopole Provence

M. Gabriel RINAUDO  
Président de la Communauté de
communes Sainte-Baume Mont Aurélien

M. André BOULARD
Président de la Chambre d’Agriculture 
des Bouches-du-Rhône
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ANNEXES

   Arrêté Interpréfectoral n° 2009174-9 du 23 juin 2009 rappelant les missions 
           du Comité de Rivière
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   Arrêté Interpréfectoral n°  n° 2010138-3 du 18 mai 2010 défi nissant la 
             dernière composition du Comité de Rivière



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 201120



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 2011 21



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 201122



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 2011 23



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 201124



Dossier défi nitif de candidature du Contrat de Rivière Arc & Affl uents - Mars 2011 25



Co
nc

ep
tio

n 
: 

Au
tr

em
en

t 
D

it 
Co

m
m

un
ic

at
io

n 
&

 E
nv

iro
nn

em
en

t 
- 

La
m

an
on

 -
 0

4 
90

 5
9 

63
 7

4 
- 

M
ar

s 
20

11
 -

 C
ré

di
ts

 p
ho

to
s 

: 
SA

BA
 e

t 
ce

ux
 c

ité
s 

su
r 

le
s 

ill
us

tr
at

io
ns

Contrat de Rivière Arc et Affl uents 

Maîtrise d’ouvrage : SABA (Syndicat d’Aménagement du Bassin de l’Arc) 
Assistance à maîtrise d’ouvrage : Cabinet Autrement Dit

Avec la participation de : 

SABA


